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L’association Cœur et Cancer intervient, en partenariat avec la Ville, autour de deux objectifs :

- la lutte contre le cancer du sein
- les actions de prévention autour des risques cardiovasculaires.

Elles s’associent en particulier à deux actions annuelles :

• La «Cherbourgeoise» : cette course est organisée dans le cadre d’ «Octobre rose», par la
collectivité qui en assure la responsabilité et la sécurité et a le libre choix du parcours, de la date,
de l’animation autour de l’évènement et de la présence d’autres partenaires. 

Dans  le  cadre  de  l’organisation  de  cette  manifestation,  la  collectivité  a  décidé,  pour  assurer  son
fonctionnement, notamment pour l’enregistrement des inscriptions, de faire appel à l’association « Cœur
et Cancer ». 

La commune s’engage à laisser à l’association le montant global des sommes encaissées au titre des
droits d’inscription (dons libres des participants) et des ventes de produits divers. En contrepartie, toutes
les activités réalisées par l’association sont assurées gratuitement ; ces prestations ne généreront aucune
facturation ni aucun frais pour la collectivité. 

• «Apprendre à porter secours» :  c’est une action de formation en secourisme, à destination
des élèves de CM1 et CM2, scolarisés dans les écoles publiques de Cherbourg-en-Cotentin.

Dans ce cadre, l’association participe à l’action «Apprendre à porter secours» pilotée par la collectivité en
soutenant financièrement les associations de secourisme qui prennent en charge la formation. 

L’association Cœur et Cancer pourra se mobiliser sur d’autres actions de prévention en lien avec le cancer
et les maladies cardio-vasculaires.

La présente convention prendra effet à la date de sa signature et sera conclue pour une durée d’un an
renouvelable deux fois.



Le conseil municipal est invité à :

• approuver les termes de la convention de partenariat liant la Ville à l’association Cœur et Cancer
telle qu’annexée à la présente délibération relative à l’organisation de la «Cherbourgeoise» et
«Apprendre à porter secours» ; 

• autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention ; 

• autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document s’y rapportant.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil communal adopte.

Heure de vote : 20h12 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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